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ARTICLE 4

À l’alinéa 7, après le mot :

« affecte »

insérer le mot :

« gravement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement précise le seuil d'atteinte à la qualité de vie en réservant le dispositif aux situations 
où l'affectation affecte gravement la qualité de vie. 


